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Mouvements FINESS :   Renouvellement d’autorisation et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature FINESS 

------------------------------ 
Entité juridique :               Association « Aide à l’insertion des jeunes » 
Adresse :                             Château de Néris 03310 NERIS LES BAINS 
N° FINESS EJ :                     030000053 
Statut :                                60 (association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 

 
 

Etablissement :                 SESSAD de Néris les Bains (ET principal) 
Adresse :                             Château de Néris 03310 NERIS LES BAINS 
N° FINESS ET :                    030002398 
Catégorie :                          182 (service d’éducation spéciale et de soins à domicile) 
 

Equipements : 

ANCIENNE NOMENCLATURE NOUVELLE NOMENCLATURE 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle
Capacité 
autorisée

1 

319 Education 
Spécialisée et 

Soins à domicile 
pour EH

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Troubles du 
caractère et du 
comportement 

10 1 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Difficultés 
psychologiques 
avec troubles 

du 
comportement 

10 

 
 
Etablissement :                 SESSAD de Cusset (ET secondaire) 
Adresse :                             6 Boulevard Alsace Lorraine 03300 CUSSET 
N° FINESS ET :                    030007520 
Catégorie :                          182 (service d’éducation spéciale et de soins à domicile) 
 

Equipements : 

ANCIENNE NOMENCLATURE NOUVELLE NOMENCLATURE 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle
Capacité 
autorisée

1 

319 Education 
Spécialisée et 

Soins à domicile 
pour EH

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Troubles du 
caractère et du 
comportement 

9 1 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Difficultés 
psychologiques 
avec troubles 

du 
comportement 

9 

 
 
Etablissement :                 SESSAD de Moulins (ET secondaire) 
Adresse :                             42 rue Gaspard Roux 03000 MOULINS 
N° FINESS ET :                    030007538 
Catégorie :                          182 (service d’éducation spéciale et de soins à domicile) 
 

Equipements : 

ANCIENNE NOMENCLATURE NOUVELLE NOMENCLATURE 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle
Capacité 
autorisée

1 

319 Education 
Spécialisée et 

Soins à domicile 
pour EH 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Troubles du 
caractère et du 
comportement 

9 1 

844 Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Difficultés 
psychologiques 
avec troubles 

du 
comportement 

9 
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Décision n° 2021-10-0174 
 

Portant autorisation du siège de l’Association ALGED 
pour la période 2021-2025  

et autorisation de prélèvement de frais de siège 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L.314-7 et R.314-87 à R.314-94-2 ;  
 
Vu l'arrêté du 10 novembre 2003 modifié fixant la liste des pièces prévues au III de l'article R314-88 du 
code de l'action sociale et des familles relative à la demande d'autorisation et de renouvellement 
d'autorisation de frais de siège social ;  
 
Vu la demande d’autorisation de prélèvement de frais de siège social présentée par l’Association ALGED 

en date du 1er février 2019 ; 

 
Considérant que l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est compétente pour la fixation des quotes-parts de frais 
de siège social sur les activités sociales et médico-sociales compte tenu de la nature des financements 
qui sont octroyés au siège associatif de l’Association ALGED ; 
 
Considérant les échanges contradictoires conformément à la procédure établie à l’article R 314-91 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Sur proposition du directeur de l’Autonomie de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 

DÉCIDE 

Article 1 : L’autorisation de siège social de l’Association ALGED, sise 14 Montée des Forts – 69300 
CALUIRE ET CUIRE, est délivrée pour une période de cinq ans à compter du 1er janvier 2021. Elle peut 
être abrogée si les conditions de son octroi cessent d’être remplies. 

Les frais de siège sont fixés, pour la durée de l’autorisation à compter du 1er janvier 2021, à 3 % maximum 
des charges brutes pérennes des établissements et services concernés. Ce pourcentage est unique pour 
l’ensemble des établissements et services concernés. Il peut être révisé dans le cadre d’une modification 
de l’autorisation. 

Article 2 : La répartition, entre les établissements et services concernés, de la quote-part des frais de 

siège pris en charge par chacun d’eux, s’effectue chaque année au prorata des charges brutes des 
sections d’exploitation, calculées pour le dernier exercice clos, minorées du montant du compte 655 et 
de l’ensemble des dotations non pérennes des sections d’exploitation des établissements et services 
concernés. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les établissements et services nouvellement créés, il est tenu compte des charges de l’exercice en 
cours ou à défaut de celles des propositions budgétaires. 

Les frais afférents à la vie associative ne sont pas pris en compte dans le budget du siège social. 

Article 3 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou sa publication, 
précédés ou non d’un recours gracieux exercé dans le même délai auprès du directeur général de 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentés par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique ETélérecours citoyensF sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Monsieur le directeur de l’Autonomie et Monsieur le directeur de l’association ALGED sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’Association ALGED. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 31 mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation  
Le directeur de l’autonomie 
 
Raphaël GLABI 
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Arrêté N° 2021-02-0016 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier Jacques LACARIN de 
VICHY 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021; 
 
Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations (TJP) à compter du 1er juin 2017 du 
directeur de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes n° 2017 – 3016 du 1er juin 2017; 
 
Vu la demande de revalorisation des tarifs journaliers de prestations (TJP) au 12 mars 2021 du directeur 
du Centre hospitalier de Vichy ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021 : 

Centre hospitalier jacques LACARIN de VICHY 
N° FINESS EJ 030780118 

 

Code 
tarifaire 

Prestations Tarif journalier 

Hospitalisation incomplète 

90 Anesthésie et Chirurgie ambulatoire 1104,49€ 

50 Médecine 842,92€ 

52 Dialyse ambulatoire    1079,43€ 

54 Hôpital de jour Psychiatrie adulte  408,41€ 

56 Hospitalisation de jour rééducation fonctionnelle 254,59€ 

60 Psychiatrie, Hospitalisation de nuit 214,00€ 

 
Hospitalisation complète 

 

11 Médecine 900,47€ 
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12 Chirurgie, gynécologie, obstétrique 1 232,62€ 

13 Psychiatrie adulte 612,70€ 

20 Spécialités couteuses 2 703,98€ 

30 Service de Moyen séjour 409,34€ 

32 Accueil familial thérapeutique 232,65€ 

 
Hospitalisation à domicile 

 

70 Hospitalisation à domicile 369,58€ 

 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent I forfait journalier J non 
compris. 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 12 Mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
 
 
Raphaël BECKER 
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Arrêté N° 2021-10-0155 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier de Condrieu 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021; 
 
Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations (TJP) à compter du 1er juillet 2013 du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013-21113 du 1er juillet 2013 du 
Centre hospitalier de Condrieu ; 
 
Vu la demande de revalorisation au 11mai 2021 de la directrice déléguée du Centre Hospitalier de 
Condrieu ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 1er mai 2021 : 

Centre hospitalier de Condrieu 
N° FINESS EJ 690780069 

 

Code 
tarifaire 

Prestations  
Hospitalisation complète 

Tarif journalier 

11 Médecine et spécialité médicale 336  € 

30 Moyen séjour gériatrique 227  € 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent E forfait journalier F non 
compris. 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Fait à Lyon le 20 mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
 
Le directeur délégué Finance et Performance 
 
 
Raphaël BECKER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Arrêté N° 2021-10-0182 
Portant application des tarifs journaliers de prestations Groupe Hospitalier Mutualiste Les portes du Sud 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 
 
Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations (TJP) à compter du 1er juin 2009 du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes du 1er juin 2009; 
 
Vu la demande de revalorisation au 19 Avril 2021 du directeur délégué du groupe hospitalier mutualiste 
Les portes du Sud; 
 

ARRÊTE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021 : 

Groupe hospitalier Mutualiste Les Portes du Sud 
N° FINESS EJ 690780416 

 

Code 
tarifaire 

Prestations Tarif journalier 

Hospitalisation incomplète 

90 Chirurgie ambulatoire 783 € 

50 Hospitalisation de jour cas général 783 € 

53 Hospitalisation de jour chimiothérapie 783 € 

 
Hospitalisation complète 

 

11 Médecine 1 514 € 

12 Chirurgie 1 650 € 

18 Maternité - Gynécologie -obstétrique 1 431 € 

 

 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent E forfait journalier F non 
compris. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 01 juin 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
 
 
 
Raphaël BECKER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-12-0030 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier de RUMILLY. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021; 

 

Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs journaliers de 

prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 

 

Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations à compter du 1er avril 2016 du directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2016-1399 du 8 juin 2016 ; 

 

Vu la décision n° 1731 du 30 avril 2021 de la directrice du centre hospitalier de Rumilly; 

 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 1er mai 2021. 

Centre Hospitalier de RUMILLY  
N° FINESS 740781208 

 
 Codes Libellés régime commun 
 
 11 Médecine 1 047,00 euros 
 31 Rééducation cardio-vasculaire –HC et HDJ - 503,00 euros 
 32 Soins de suite et de réadaptation 520,00 euros 
 36 Coma chronique et éveil de coma 490,00 euros 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 2 : Les tarifs journaliers applicables à l’USLD de l’établissement ci-dessus désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 1er mai 2021 

 Codes Activités Tarif journalier 
 
 41 Tarifs journaliers soins GIR 1 et 2 89,92 euros 
 42 Tarifs journaliers soins GIR 3 et 4 78,76 euros 
 43  Tarifs journaliers soins GIR 5 et 6 /      euros 
 

Article 3 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent G forfait journalier H non 
compris. 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

Article 5 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 11 mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
Raphaël BECKER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Arrêté N° 2021-03-0021 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier d’Ardèche Nord 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021; 
 
Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations (TJP) à compter du 1er juillet 2013 du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013/2536 du 27 juin 2013 ; 
 
Vu la demande de revalorisation au 12 mars 2021 du directeur du Centre Hospitalier d’Ardèche Nord ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021 : 

 

CENTRE HOSPITALIER D’ARDECHE NORD 
N° FINESS EJ : 070780358 

 
 
 

Code 
tarifaire 

Prestations Tarif journalier 

 
 

Hospitalisation complète 
 

11 Médecine 1 126,09 € 

12 Chirurgie 1 452,90 € 

20 Spécialités coûteuses 2 959,34 € 

30 Moyen séjour soins de suite médicalisés 415,67  € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Hospitalisation incomplète 
 
 

50  
Hospitalisation de jour : 
cas général 

1 044,75  € 

52 
Hospitalisation de jour : 
Hémodialyse 

886,40 € 

57 
Hospitalisation de jour : 
SSR cardiologie 

685,34 € 

90 Chirurgie ambulatoire 1 314,51 € 
 

 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent H forfait journalier I non 
compris. 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon le 11 mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
 
 
Raphaël BECKER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Arrêté N° 2021-03-0020 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021; 
 
Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations (TJP) à compter du 1er juin 2013 du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013/2534 du 27 juin 2013 ; 
 
Vu l’arrêté fixant au 23 mars 2020 le tarif journalier de prestation de réanimation, applicable à titre 
temporaire et dérogatoire dans le contexte de menace sanitaire grave liée à l’épidémie de COVID-19, 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n°2020-17-0099 du 28 avril 2020 ; 
 
Vu la demande de revalorisation au 12 mars 2021 du directeur du Centre Hospitalier d’Ardèche 
Méridionale ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021 : 

 

CENTRE HOSPITALIER D’ARDECHE MERIDIONALE 
N° FINESS EJ : 0700005566 

 
 

Code 
tarifaire 

Prestations Tarif journalier 

 
Hospitalisation complète 

 

11 Médecine (Bois vert) 538 € 

11 Médecine (B.Hugo) 1 076 € 

12 Chirurgie 1 183 € 

20 
Spécialités coûteuses (surveillance continue 
polyvalente) 

1 898 € 

20 Spécialités coûteuses (réanimation) 2 343 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

30 Moyen séjour soins de suite médicalisés  340 € 

31 Médecine physique et de réadaptation 362 € 

37 Cure avec hospitalisation 340 € 

 
 

Hospitalisation incomplète 
 

50  
Hospitalisation de jour : 
cas général 

 846 € 

56 
Hospitalisation de jour : 
MPR, diabétologie, SSR cardiologie 

134 € 

90 Chirurgie ambulatoire 1 023 € 

 
Hospitalisation à domicile 

 

70 Hospitalisation à domicile 430 € 

 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent I forfait journalier J non 
compris. 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon le 11 mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
 
 
Raphaël BECKER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Arrêté N° 2021-05-0019 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Groupement Hospitalier Portes de Provence 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021; 
 
Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations (TJP) à compter du 1er janvier 2017 du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2016-7676 du 19 décembre 2016 ; 
 
Vu la demande de revalorisation au 12 mars 2021 du directeur du Groupement Hospitalier Portes de 
Provence ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compte du 12 mars 2021 : 

 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 
N° FINESS EJ : 260000047 

 
 

Code 
tarifaire 

Prestations Tarif journalier 

 
Hospitalisation complète 

 

11 Médecine 1 581,00 € 

12 Chirurgie 1 632,00 € 

20 
Spécialités couteuses (réanimation, Néonatalogie, SI 
cardio, SI neuro, surveillance continue) 

2 111,00 € 

30 Moyen séjour (ET 260000138) 403,00 € 

30 Moyen séjour (ET 260000229) 426,68 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
Hospitalisation incomplète 

 

50  
Hospitalisation de jour : 
cas général 

757,00 € 

56 
Hospitalisation de jour spécialisée : 
séance de simulation 

1 145,00 € 

57 
Traitement ambulatoire : 
Séance d’irradiation 

145,14 € 

90 Chirurgie ambulatoire anesthésie 1 013,00 € 

 
Hospitalisation à domicile 

 

70 Hospitalisation à domicile 482,00 € 

 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent H forfait journalier I non 
compris. 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon le 10 mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
 
 
Raphaël BECKER 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0023 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier de BOURG-EN-BRESSE 
(FLEYRIAT) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021; 
 
Vu l’Instruction N° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP) des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté portant application des tarifs journaliers de prestations (TJP) à compter du 01 juillet 2013 du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013-3271 du 01 juillet 2013 ; 
 
Vu la demande de revalorisation à compter du 12 mars 2021 de la directrice du Centre Hospitalier 
BOURG-EN-BRESSE (FLEYRIAT) ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l’établissement ci-après désigné sont fixés 
comme suit, à compter du 12 mars 2021 : 

Centre Hospitalier de BOURG-EN-BRESSE (FLEYRIAT) 
N° FINESS EJ 010780054 

 

Code 
tarifaire 

Prestations Tarif journalier 

Hospitalisation incomplète 

90 Chirurgie ambulatoire - HJ 1 189 € 

50 Médecine - Hospitalisation de jour 1 008 € 

 
Hospitalisation complète 

 

11 Médecine 1 186 € 

12 Chirurgie - HC 1 443 € 

20 Spécialités couteuses 2 362 € 

30 Moyen séjour 421 € 

 
Hospitalisation à domicile 

 

70 Hospitalisation à domicile 474 € 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 2 : Conformément à la réglementation ; les tarifs fixés s’entendent L forfait journalier M non 
compris. 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 
régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 20 mai 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
 
 
Raphaël BECKER 

 



 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 



 

 

 

 



 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Fait à Lyon le 31 mai 2021 
 

Par délégation 
Le Directeur général adjoint 

 
Serge Morais 
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DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2021-17

annule et remplace la décision n° 2021-12 du 1er avril 2021

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

vu l'arrêté  de délégation de signature de Monsieur  le  préfet  de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  Préfet  du
Rhône, n° 2020-182 du 20 juillet 2020 relatif à la mise en œuvre des procédures relevant du code des marchés
publics, 

donne délégation à M. Pascal REGARD, administrateur supérieur, adjoint au directeur interrégional, à  M. Luc
COPER, administrateur supérieur, chargé de mission auprès du directeur interrégional, à Mmes Marie-Catherine
KUNTZ  PINGUET,  directrice  des  services  douaniers  de  1ère  classe,  Anne-Laure  FAUCHILLE  BARDET,
directrice des services douaniers de 2ème classe et à M. Fabrice AUGNET, directeur des services douaniers de
2ème classe, à l'effet de signer tout document relatif à la mise en œuvre des procédures relevant du code des
marchés publics,  pour ce qui  concerne la direction interrégionale des douanes et  droits  indirects Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 01 juin 2021

signé, Eric MEUNIER

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
 AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2021-14

annule et remplace la décision n° 2021-09 du 01 avril 2021

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la direction
générale des douanes et droits indirects,

Vu l'arrêté de délégation de signature de Monsieur  le préfet  de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  Préfet  du
Rhône, n° 2020-182 du 20 juillet 2020 relatif à la gestion et à l'organisation courante de la direction interrégionale
des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

donne  délégation,  à  l'effet  de  signer  tout  document  leur  permettant  d'accomplir  les  actes  de  gestion  et
d'organisation courante de leur service à :

 M. Hugues-Lionel GALY, directeur régional des douanes et droits indirects à Annecy ;

 M. Philippe HAAN, directeur régional des douanes et droits indirects à Lyon ;

 M. Vincent CARON, directeur régional des douanes et droits indirects à Chambéry ;

 M. David TAILLANDIER, directeur régional à Clermont-Ferrand.

Fait à Lyon, le 01 juin 2021

signé, Eric MEUNIER 

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2021-15

annule et remplace la décision n° 2021-10 du 01 avril 2021

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l'arrêté de délégation de signature de Monsieur  le préfet  de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  Préfet  du
Rhône, n°2020-182 du 20 juillet 2020 relatif à la gestion et à l'organisation courante de la direction interrégionale
des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

donne délégation, à l'effet de signer tout document permettant d'accomplir les actes de gestion et d'organisation
courante de la direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes, à :

 M. Pascal REGARD, administrateur supérieur, adjoint au directeur interrégional;

 M. Luc COPER, administrateur supérieur, chargé de mission auprès du directeur interrégional ;

 Mme Marie-Catherine KUNTZ PINGUET, directrice des services douaniers de 1ère classe, cheffe du pôle
«Pilotage et contrôle interne» ;

 Mme Anne-Laure FAUCHILLE BARDET, directrice des services douaniers de 2ème classe, cheffe du pôle
«Ressource humaines locales» ;

 M. Fabrice AUGNET, directeur des services douaniers de 2ème classe, chef du pôle «Moyens» ;

 M. Alain KOUBI, inspecteur régional fonctionnel de 1ère classe, secrétaire général interrégional ;

 Mme Isabelle MOREAU-FLACHAT, inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources Humaines ;

 M. Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines

  M. Franck ORIOL, inspecteur au service Ressources Humaines ;

Fait à Lyon, le 01 juin 2021

signé, Eric MEUNIER 

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
 AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

ordonnancement et de comptabilité générale de l’Etat

N° 2021-16

annule et remplace la décision n° 2021-11 du 01 avril 2021

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la direction
générale des douanes et droits indirects ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 mai 2020 nommant Monsieur Eric MEUNIER, directeur interrégional des douanes
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2020-182 du 20 juillet 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Eric MEUNIER
en tant  que  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme interrégionaux  des  douanes  Auvergne-
Rhône-Alpes ;

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



DÉCIDE :

Article 1 : Délégation est donnée à :

 M. Pascal REGARD, administrateur supérieur, adjoint au directeur interrégional ;

 M. Luc COPER, administrateur supérieur, chargé de mission auprès du directeur interrégional ;

 Mme Marie-Catherine KUNTZ PINGUET, directrice des services douaniers de 1ère classe, cheffe du pôle
«Pilotage et contrôle interne»

 M. Fabrice AUGNET, directeur des services douaniers de 2ème classe, chef du pôle «Moyens» ;

 Mme Anne-Laure FAUCHILLE BARDET, directrice des services douaniers de 2ème classe, cheffe du pôle
«Ressource humaines locales» ;

 M. Alain KOUBI, inspecteur régional fonctionnel de 1ère classe, secrétaire général interrégional ;

 Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 2ème classe au pôle « Moyens » ;

à effet de :

- signer tout acte se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes imputables sur les budgets
opérationnels de la direction interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes relevant des programmes suivants :

n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ;

n° 302 « Facilitation et sécurisation des échanges » ;

n° 362 « Écologie »

n° 723 « Contribution aux dépenses immobilières ».

n° 724 « Opérations immobilières déconcentrées» ;

-  signer  ou  valider  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans  ordonnancement  relevant  du  programme  200
« remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 2 : Délégation est donnée à :

- Mme Aurélie FERMEAUX, inspectrice, responsable du service de la comptabilité,

à effet de :

 signer ou valider, sans limite de montant, tout acte se traduisant par l'ordonnancement :

-  de  dépenses  relatives  aux  frais  de  déplacement,  frais  de  changement  de  résidence,  bordereaux  de
reconstitution de régies d’avances, subventions sécurité tabacs ;

- de recettes non fiscales ;

imputables  sur  les  budgets  opérationnels  interrégionaux  relevant  du  programme  n°  302  «Facilitation  et
sécurisation des échanges » ;

 signer  ou  valider  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans  ordonnancement  relevant  du  programme  200
« remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice AUGNET, directeur des services douaniers de 2ème
classe, à effet de signer toute déclaration de conformité en matière d'opérations d'inventaire et, d'une façon plus
générale, tous les actes se traduisant par la constatation des droits et obligations et l'inventaire des biens se
rapportant au domaine de compétence de la direction interrégionale des douanes et droits indirects de Lyon.



Article 4 : Délégation est donnée  à :

- Mme Nicole PACAILLER, inspectrice régionale de 2ème classe au service Informatique ;

- M. Jacques GUILHOT, inspecteur au service informatique ;

- Mme Carole ANGLADE, inspectrice régionale de 3ème classe au service Immobilier ;

- M. Maxime FELIX, inspecteur au service Immobilier ;

- Mme Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe au service Fournitures-Achats ;

- M. Jean-François THEVENON, inspecteur à la gestion du parc automobile ;

- Mme Isabelle MOREAU-FLACHAT, inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources Humaines ;

- M. Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines ;

- M. Franck ORIOL, inspecteur service Ressources Humaines ;

-  Mme Lucette BOVAGNET, inspectrice régionale de 2ème classe, chef du service du recrutement et de la
formation professionnelle ;

-  M.  Jeremy  PIEROT,  inspecteur  régional  de  3ème  classe  au  service  du  recrutement  et  de  la  formation
professionnelle ;

à  l'effet  de  signer  ou  valider,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  dans  la  limite  des  seuils
d'habilitation indiqués dans l'annexe à la présente décision, tout acte se traduisant par l'ordonnancement de
dépenses, relatif aux opérations budgétaires relevant des programmes visés à l'article 1.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à :

- Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 2ème classe au pôle « Moyens », à l'effet de :

  mettre à disposition les crédits du budget opérationnel de programme 0302-DI 69 auprès de l'UO 0302-DI 69
DI69; 

 procéder à la programmation budgétaire conformément aux dispositions de l'article 11 du décret 2012-1246 du
7 novembre 2012 ;

 procéder à des ré-allocations d'autorisations d'engagement (AE) entre les actions du programme, dès lors que
l'économie générale du BOP n'est pas remise en cause.

Article 6 : La présente décision sera notifiée au Trésorier Général Douane, comptable assignataire, et publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 01 juin 2021

signé, Eric MEUNIER



Annexe I

- Nicole PACAILLER, inspectrice régionale de 2ème classe au service Informatique 2 000 €

- Jacques GUILHOT, inspecteur au service informatique 2 000 €

- Carole ANGLADE, inspectrice régionale de 3ème classe au service Immobilier 2 000 €

- Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe au service Fournitures-
Achats

2 000 €

-  Maxime FELIX, inspecteur au service Immobilier 2 000 €

-  Jean-François THEVENON, inspecteur à la gestion du parc automobile 2 000 €

-  Isabelle  MOREAU-FLACHAT,  inspectrice  régionale  de  2ème  classe  au  service
Ressources Humaines

1 000 €

- Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines 1 000 €

- Franck ORIOL, inspecteur au service Ressources Humaines 1 000 €

-  Lucette  BOVAGNET,  inspectrice  régionale  de  2ème classe,  chef  du  service  du
recrutement et de la formation professionnelle

1 000 €

- Jeremy PIEROT, inspecteur régional de 3ème classe au service du recrutement et
de la formation professionnelle

1 000 €



Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-DDETS42-2021-05-28-072

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire représentée par le
directeur départemental, M. Thierry MARCILLAUD, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par  le  directeur  du  pôle  gestion publique,  M.  Pierre  CARRE,  désigné  sous  le  terme de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

104 Intégration et accès à la nationalité française

303 Immigration et asile

135 Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat

177 Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables

157 Handicap et dépendance

304 Inclusion sociale et protection des personnes

183 Protection maladie

147 Politique de la ville

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Saint-Etienne

Le 28 mai 2021

Le délégant

 Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Loire

Le Directeur,

Thierry MARCILLAUD

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Le Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa de Mme la préfète 
du département de la LOIRE

Catherine SÉGUIN

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
Le Secrétaire général adjoint pour 

les affaires régionales

Géraud d’HUMIERES
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-SGCD01-2021-04-27-069

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre le Secrétariat Général Commun Départemental de l’Ain, représenté par Mme Nathalie PICHET,
directrice par intérim,  désignée sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

354 Administration territoriale de l’État

723 Gestion du patrimoine immobilier de l’État

216 Action sociale 

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et  de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La  convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Bourg-en-Bresse

Le 27 avril 2021

Le délégant

Le Secrétariat Général Commun de l’Ain

Directrice

Nathalie PICHET

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet du département de l’Ain

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-SGCD38-2021-05-28-070

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre le Secrétariat Général Commun Départemental de l’Isère, représenté par M. Lionel BEFFRE, préfet
de l’Isère, désigné sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par  M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

Bop 354 Administration territoriale de l’Etat

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le  délégant reste chargé des décisions de dépenses, de la constatation et  de la  certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
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prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à GRENOBLE

Le 28 mai 2021

Le délégant

 Secrétariat général commun départemental 

 Pour le Préfet de l’Isère
Par délégation

Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
Le Secrétaire général adjoint
 pour les affaires régionales

Géraud d’HUMIERES
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Convention de délégation de gestion
relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

DRFIP69-CGF-SGCD69-2021-05-03-071

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’Etat  ;

-  du  décret  n°  2018-803  du  24  septembre  2018  modifiant  le  décret  n°  2012-1246  du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  autorisant  diverses
expérimentations (article 37) ;

-  de  l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  création,  à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Entre le Secrétariat Général  Commun départemental (SGCD) du Rhône, représenté par Mme Axelle
FLATTOT, directrice du SGCD du Rhône,  désignée sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La Direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
représentée  par M.  Pierre  CARRE,  directeur  du  pôle  gestion  publique, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans
les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des dépenses relevant des
programmes suivants :

N° de programme Libellé

354 Administration territoriale de l’État

349 Fonds pour la transformation de l’action publique

362 Écologie

363 Compétitivité

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. 
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1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes
suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire  et/ou de l’ordonnateur secondaire de
droit selon les seuils prévus ;

e)  Le  cas  échéant,  il  enregistre  la  certification  du  service  fait  sur  demande  formalisée  du  service
prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit notamment dans
Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur ;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe.

2.  Le délégant reste chargé des décisions de dépenses,  de la constatation et  de la certification du
service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et
comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile,  tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 5 : Exécution de la délégation

Le  chef  du  service  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés  l'exécution  des  actes
mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun  accord  entre  les  parties,  fait  l'objet  d'un  avenant  dont  un  exemplaire  est  transmis  au
contrôleur budgétaire.
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet au 1er avril 2021. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement
jusqu'au 31 décembre 2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire
doivent en être informés.

La  convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire, accompagnée de la
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon

Le 3 mai 2021

Le délégant

Le Secrétariat Général Commun 
départemental du Rhône

Directrice

Axelle FLATTOT

Le délégataire

Direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Directeur du Pôle Gestion Publique

Pierre CARRE

Visa du préfet du département du Rhône

La Préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Cécile DINDAR

Visa du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la région Auvergne Rhône Alpes 
et du département du Rhône

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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